
BASE DE TOURBE 
PRÉ-STÉRILISÉE 

 
So-Fast N/T 

À BASE DE MOUSSE DE TOURBE POUR LE SOJA 
 

GARANTIE 
Ce produit contient un minimum de 2 x 109 cellules viables de Bradyrhizobium 

japonicum par gramme et 1 x 108 cellules viables de Bacillus subtilis par gramme. 
 
 

NUMÉRO D'ENREGISTREMENT 2010032A LOI SUR LES ENGRAIS 
 

Fabriqué pour : 
United Agri Products Canada Inc., 

789 Donnybrook Drive, Dorchester, Ontario N0L 1G5 
Renseignements sur les produits : (800)-265-4624 

 
 

POIDS NET: 1,2 kg 
Permet d’inoculer 375 kg de graines de soja 

(Informations supplementaires au verso) 
 
 

 

 

 

 

MODE D’EMPLOI 
DOSE RECOMMANDEE: 1,2 kg pour 375 kg de semences. (Dans les champs où la 
nodulation des racines du soja s'est avérée adéquate lors de la culture de soja 
précédente, la dose peut être réduite à 1,2 kg d'inoculant pour 750 kg de semences.) 
 
INOCULATION A SEC: Verser la quantité appropriée d’inoculant sur les semences 
disposées en minces couches dans la trémie du semoir et mélanger à fond, de façon à 
enrober uniformément les semences. 
INOCULATION HUMIDE: Humidifier suffisamment les semences en apportant environ 
750 ml d'eau et bien mélanger avec ce produit jusqu'à l'obtention d'un revêtement 
homogène de ces dernières. 
 
 



COMPATIBILITE AVEC LES TRAITEMENTS DE SEMENCES 
Cet inoculum utilisé à sec est compatible avec la plupart des traitements de semences. 
Cet inoculant peut aussi être appliqué sur des semences humides après le traitement 
par certains produits (consulter votre détaillant/fabricant pour de plus amples détails). 
Veuillez respecter les recommandations relatives à la fenêtre de semis pour un résultat 
optimal. 
 
 

GARANTIE 
Ce produit contient un minimum de 2 x 109 cellules viables de Bradyrhizobium 
japonicum par gramme et 1 x 108 cellules viables de B acillus subtilis par gramme. 
 
 

ENTREPOSAGE/PRECAUTIONS 
Entreposer dans un endroit frais et sec (en dessous de 25°C) à l'abri de la lumière 
directe du soleil, et semer les semences inoculées dès que possible. Ne pas utiliser 
d'inoculum dont la date de péremption est dépassée ou qui n'a pas été conservé dans 
les conditions requises. Les semences non traitées aux pesticides qui n'ont pas été 
semées dans les 24 heures suivant l'inoculation doivent être inoculées à nouveau. 
 
 
EN CAS D’URGENCE RÉSULTANT D’UN DÉVERSEMENT IMPORTANT, D’UN 
INCEDIE OU D’UNE INTOXICATION IMPLIQUANT CE PRODUIT, APPELEZ LE 
JOUR OU LA NUIT: 1-800-561-8273. 
 
 
United Agri Products Canada Inc. garantit que ce produit est conforme à la description chimique 
qui figure sur l'étiquette et qu'il convient raisonnablement aux usages indiqués sur l'étiquette, 
pourvu qu’il soit utilisé conformément aux directives et dans des conditions normales d'emploi. Il 
est impossible d'éliminer tous les risques associés intrinsèquement à l'emploi de ce produit. Des 
dommages aux plantes, un manque d'efficacité ou d'autres conséquences non voulues peuvent 
survenir à cause de facteurs indépendants de la volonté de United Agri Products Canada Inc. 
United Agri Products Canada Inc. peut en aucun cas être tenu responsable des dommages 
indirects, spéciaux ou consécutifs (y compris la perte de revenus ou de bénéfices, sans limitation 
aucune) résultant de l'emploi ou de la manipulation de ce produit. Tous ces risques sont assumés 
par l'acheteur. À l'exception de ce qui est expressément prévu ci-dessus, United Agri Products 
Canada Inc. n’offre aucune garantie ni condition et ne fait aucune déclaration, ni implicite ni 
explicite, en vertu des usages du commerce, d'origine conventionnelle, légale ou autre en ce qui 
concerne le produit vendu, y compris mais non exclusivement sa valeur marchande, sa convenance 
à une fin particulière et son usage ou la possibilité de son usage pour une fin commerciale 
particulière. Le seul recours de l'acheteur ou de l'utilisateur et la seule responsabilité de United Agri 
Products Canada Inc. sont le paiement de dommages ne dépassant pas le coût du produit. 
 

So-Fast est une marque déposée de United Agri Products Canada Inc. 

 


